
Centre national de gestion 
 
 
 
Arrêté du 15 janvier 2026 portant nomination des élèves-directeurs et élèves-directrices 
d’hôpital de premier grade à l’École des hautes études en santé publique à compter du 
1er janvier 2026 

 
NOR : SFHN2630011A 

 
La directrice générale du Centre national de gestion, 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 77-812 du 13 juillet 1977 modifié relatif au régime de sécurité sociale des agents 
stagiaires des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le 
caractère industriel et commercial ; 
 
Vu le décret n° 2001-424 du 14 mai 2001 modifié fixant le régime indemnitaire, à l’École des 
hautes études en santé publique, des élèves-directeurs stagiaires de classe normale et des directeurs 
stagiaires (directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux) des établissements 
mentionnés à l'article L. 5 du code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des 
directeurs d'hôpital ; 
 
Vu le décret n° 2025-1146 du 27 novembre 2025 fixant l'échelonnement indiciaire applicable 
aux directeurs d'hôpital ; 
 
Vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves-directeurs et élèves-directrices d'hôpital de premier grade organisé par l’École des 
hautes études en santé publique pour l’accès aux emplois du personnel de direction, 
 
Arrête : 

 
Article 1er 

 
Sont nommés élèves-directeurs et élèves-directrices d'hôpital de premier grade à l’École des 
hautes études en santé publique, à compter du 1er janvier 2026 et rémunérés à compter de 
cette date sur la base de l’indice brut 395, sans préjudice des dispositions susceptibles de leur 
être appliquées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels ci-après désignés par 
ordre alphabétique : 
 
- ABBAS Dominik ; 
- AFTANASE Corina ; 
- AMICE Aurélien ; 
- ASSYAKH El Bachir ; 
- BEN SADOUN Claire ; 
- BERGER Tristan ; 
- BERNARD Kilyan ; 



- BERTHOMIER Amaury ; 
- BERTHOULY Angélique ; 
- BLANC Véronique ; 
- BOUCHARD Hélène ; 
- BOULAY Maud ; 
- CALVAGRAC Camille ; 
- CARNIELLI Camille ; 
- CHEVALIER Alexis ; 
- CORBARA Léa ; 
- COURTADE Mathilde ; 
- COURTET Marianne ; 
- DAMIAN Bruno ; 
- DEBORDE-ROBIN Adrien ; 
- DELABAYS Ella ; 
- DELOBEL Élise ; 
- DEZOBRY Jeanne ; 
- DION Julie ; 
- DRICI Mehdi ; 
- DROUARD Louise ; 
- DUBOURG Fleur ; 
- DUDIT Léa ; 
- DUFAU Anaïs ; 
- DUPUIS Pierre ; 
- FERRI Mathilde ; 
- FEUGIER Thomas ; 
- FEUNTEUN Mathieu ; 
- FLEURET Elena ; 
- GACH Raphaël ; 
- GAVORY Julien ; 
- GEBEL Alban ; 
- GERIN Théo ; 
- GHIT Simina Larisa ; 
- GIAMBRUNO Camille ; 
- GIRY Anémone ; 
- GLEIZES Nathalie ; 
- GODET Amaury ; 
- GOURDAN Hémeline ; 
- GUEHAM Farid ; 
- GUILLERAND Laetitia ; 
- GUIMARD Sarah ; 
- GUITTON Louise ; 
- HAMON Lucie ; 
- HERBAULT Mélodie ; 
- JULIAN-MICHEL Benjamin ; 
- KEBABSA Maël ; 
- KROELY Raphaëlle ; 
- LABOURDETTE Baptiste ; 
- LACARTE Anaïs ; 
- LACROIX Romane ; 
- LAGRANGE Niels ; 
- LAMARQUE Adrien ; 
- LAVAINNE Manon ; 



- LEBON Théo ; 
- LECOMTE Jeanne ; 
- LEGANGNOUX Maëlle ; 
- LEGRAND Aymeric ; 
- LEON Servane ; 
- LESPERON CHENE Sonia ; 
- LINDEMANN Robin ; 
- LURDOS Pauline ; 
- LUYSSEN Julia ; 
- MÉHEUT François ; 
- MERRAR Doryane ; 
- MORAND Sarah ; 
- MORDWA Clémentin ; 
- MOREAU Ludivine ; 
- MORENO Flora ; 
- MORET Alice ; 
- MORVAN Agathe ; 
- MOULIN Alix ; 
- MYSLIWIEC Romain ; 
- NICOLAS Astrid ; 
- PALAUD Audrey ; 
- PEREZ Émilien ; 
- PETIT Flavie ; 
- PRESSE Geneviève ; 
- RAJALU-POLI Ariane ; 
- RENOULT Agathe ; 
- RODRIGUES Vincent ; 
- RONDEAU Camille ; 
- ROTY Louis ; 
- ROUSSEAU Thomas ; 
- SAHED Idris ; 
- SANDEAU Léonard ; 
- SANTOIRE Isaure ; 
- SERVANS Julie ; 
- THANWERDAS Juliet ; 
- TIJANI Lila ; 
- VACELET Cécile ; 
- VAILLANT Mylène ; 
- VALLETTA Ilana ; 
- VANDAELE Lou-Anne ; 
- VANEL Adrien ; 
- VINET Antoine ; 
- VO-DINH Clément ; 
- WEISSE Sophie ; 
- ZAID Hajar. 

 
Article 2 

 
La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarités. 
 
 



Fait le 15 janvier 2026. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice générale adjointe, 
Christel PIERRAT 


